


  

 

Convention de cession des panneaux d’autostop de la marque « REZO POUCE » 
par le Parc naturel régional de Chartreuse à la Communauté de communes 

Cœur de Chartreuse 

 

Entre le Syndicat Mixte du Parc naturel régional de Chartreuse, représenté par Dominique ESCARON, en 
qualité de Président, ci-après dénommé « PNRC » 

Et 

la Communauté de communes Cœur de Chartreuse, représentée par Anne LENFANT, en qualité de 
Présidente, ci-après dénommée « CCCC » 

Il a été convenu et arrêté ce qui suit.  

Article 1 : Objet 

La présente convention a pour objet de déterminer les modalités de cession à titre gratuit des panneaux 
REZO POUCE à la Communauté de communes Cœur de Chartreuse. Cette cession est rendue possible 
en vertu de l’article L3212-2 du Code général de la propriété des personnes publiques. Les panneaux de 
la marque REZO POUCE sont actuellement de la propriété du Parc naturel régional de Chartreuse.  

Le Parc naturel régional de Chartreuse a mis en place le dispositif d’autostop organisé REZO POUCE 
depuis 2017. Les modalités de ce partenariat ont été inscrites dans une première convention signée le 
23 octobre 2017 par la SCIC REZO POUCE et le Parc naturel régional de Chartreuse. En 2020, de nouvelles 
communes ont été équipées et la convention a fait l’objet d’un premier avenant.  

Article 2 : Communes d’implantation des panneaux REZO POUCE 

Les panneaux REZO POUCE disposés sur les communes faisant partie du périmètre de la CCCC sont 
cédés à la CCCC. Ils sont répartis sur les communes de la CCCC de la façon suivante :  

 

Commune Nombre de panneaux Localisation des panneaux 

Saint Pierre d’Entremont – Savoie  

 

 

4 

• Bourg - début de la 
route de Saint Même 

• Eglise Saint-Pierre-
d’Entremont Savoie 

• Saint Même d’en Bas 

• Parking du Cirque de 
Saint Même 

Saint Pierre d’Entremont – Isère  

 

 

4 

• Office du Tourisme 

• Mairie St Pierre 
d’Entremont Isère 

• Le Villard 

• Saint Philibert 
 

 

Saint Christophe sur Guiers 

 

 

5 

• Mairie 

• St Christophe sur Guiers 
- sortie village  



  

• Berland 

• Le Chatelard 

• Route de la Molière 

 

 

Entremont le Vieux 

 

 

6 

• Le Désert 
• Ancienne Poste 

• Mairie 

• Camping 

• Station du Granier 

• Route de Tencovaz 

 

 

 

 

Saint Pierre de Chartreuse 

 

 

 

 

8 

• La Diat – vers St Laurent 
du Pont 

• La Diat – vers Grenoble 

• Les Guillets vers 
Grenoble 

• Saint Hugues école 

• Saint Hugues Eglise 

• Sortie du village 

• Mairie 

• Plan de ville  
 

 

 

 

 

 

 

Saint Joseph de Rivière 

 

 

 

 

 

 

 

8 

• Centre vers St Laurent 
du Pont 

• Centre vers 
Voreppe/Grenoble 

• Pont Demay vers Voiron 

• Pont Demay vers St 
Laurent du Pont ou 
Grenoble 

• Les Grollets vers St 
Laurent du Pont ou 
Voiron 

• Les Grollets vers 
Grenoble 

• Les Lards vers centre 

• Les Lards vers St Laurent 
du Pont 

 

 

 

 

 

 

Miribel les Echelles 

 

 

 

 

 

 

5 

• Centre vers Entre deux 
Guiers 

• Route de St Roch vers 
Voiron 

• Arrêt de bus la Grotte 
vers St Laurent du Pont 
ou centre Miribel 

• Miribel les Baches vers 
St Laurent du Pont 

• Route de Saint Roch vers 
Voiron 

 

 

Saint Thibaud de Couz 

 

 

6 

• Les Gros Louis vers 
Chambéry 

• Les Gros Louis vers 
Grenoble/Voiron 



  

• Centre-ville vers 
Chambéry 

• Centre-ville vers 
Grenoble/Voiron 

• La Praire vers Chambéry 

• La Praire vers 
Grenoble/Voiron 

 

 

 

Saint Jean de Couz 

 

 

 

4 

• Col de Couz vers 
Chambéry 

• Col de Couz vers 
Voiron/Grenoble 

• Côte Barrier vers 
Chambéry 

• Côte Barrier vers 
Voiron/Grenoble 

 

 

 

 

Saint Laurent du Pont 

 

 

 

 

8 

• Saint Bruno 

• Poste 

• Le Guiers 

• Salle des Fêtes 

• Le Cotterg 

• Guillotière Villette 

• Villette centre vers St 
Laurent du Pont 

• Villette centre vers 
Miribel les Echelles 

 

 

 

 

 

 

 

 

Entre deux Guiers 

 

 

 

 

 

 

 

 

8 

• Sortie Bourg avenue 
grande Sure vers 
Chambéry/Voiron 

• ZA Champ Perroud Vers 
St Laurent du 
Pont/Voiron 

• Cœur de Chartreuse 
aigue noire vers St 
Laurent du Pont 

• Sortie E2G vers 
Chambéry 

• Centre bibliothèque vers 
sortie sud 

• Centre vers Pont de 
Beauvoisin 

• Sortie centre Ehpad 

• Centre gymnase vers 
Miribel 

 

Saint Christophe la Grotte 

 

 

1 

• Sortie village vers 
Chambéry 

 

 

 



  

Article 3 : Engagements du PNRC 

Le PNRC s’engage à céder, de façon gratuite, les panneaux mentionnés à l’article 2 de la Convention à 
la CCCC. 

Article 4 : Engagements de la CCCC 

La CCCC devient propriétaire des biens cédés, et s’engage à n’exercer aucun recours en garantie contre 
le PNRC, notamment en cas de défaut, apparent ou caché, que pourraient comporter les biens alloués.  

Article 5 : Durée de la Convention 

A la vue de l’objet de la convention, la présente Convention est conclue pour une durée indéterminée 
à compter de sa date de signature par les deux parties. 

Article 6 : Droit applicable – Règlement des litiges 

Les présentes sont soumises au droit français. 

En cas de difficulté sur l’interprétation ou l’exécution de la convention, les Parties s’efforceront de 
résoudre leur différend à l’amiable. A défaut d’un règlement amiable, tout litige résultant de 
l’application du présent contrat sera soumis au Tribunal administratif de Grenoble. 

 

Fait à Saint Pierre de Chartreuse   

Le XXXXXXXXXXXXXXX 

 

Pour le Parc naturel régional de Chartreuse, 
Dominique ESCARON 

Président 
 

 

 


